
AIRGRAM AÉROGRAMME 

GATT/AIR/457 22 AVRIL I965 

OBJET: TAXE D'IMPORTATION APPLIQUEE PAR L'INDE 

LE GOUVERNEMENT INDIEN A FAIT PARVENIR AU SECRETARIAT LA COMMUNICATION 
SUIVANTE: 

"EN RAISON D'UNE PORTE DIMINUTION DES RESERVES DE CHANGE QUI SONT 
PRESQUE TOMBEES AU NIVEAU MINIMUM FIXE PAR LA LEGISLATION INDIENNE, LE 
GOUVERNEMENT DE L'INDE A ADOPTE UN CERTAIN NOMB^Da MESURES DE REDRES
SEMENT, PARMI LESQUELLES LA PERCEPTION, A COMMERCE LA MATINEE DU 
18 FEVRIER 1965, D'UN DROIT REGULATEUR DE 10 POUR CENT AD VALOREM SUR 
TOUTES LES IMPORTATIONS EN INDE, A L 'EXCE^l )* DES CEREALES ALIMENTAIRES, 
DES ENGRAIS, DES PRODUITS ANTIPARASITAIRES^ES LIVRES, DU PETROLE BRUT, 
DES PRODUITS PETROLIERS ET DES ACCESS01KESL DE PLANNING FAMILIAL. DES DROITS 
D'ACCISE SUPPLEMENTAIRES AINSI QU'UN D^OIT) COMPENSATEUR A L'IMPORTATION 
ONT ETE INSTITUES SUR LES PRODUITSPETR&ElERS. UN EXEMPLAIRE DE LA 
DECLARATION DU MINISTRE DES FINANCES DE L'UNION, FAITE AU PARLEMENT LE 
17 FEVRIER 1965 ET DANS LAQUELLE IVj/lOTAMMENT ANNONCE L'INSTITUTION 
D'UN DROIT DE DOUANE REGULATEUR, EST JOINT A LA PRESENTE COMMUNICATION. 
SONT JOINTS EGALEMENT DES EXEMPLAIRES DES AVIS OFFICIELS DU GOUVERNEMENT 
A CE SUJET1. • 

"COMME LES IMPORTATIONS SONT DEJA SOUMISES A DES RESTRICTIONS, LE 
DROIT DE DOUANE REGULATÊÛRN 'AURA PROBABLEMENT AUCUNE INCIDENCE MARQUEE 
SUR LE VOLUME ET LA »JSEUR DES IMPORTATIONS INDIENNES. DANS LA MESURE 
OU CE DROIT NE REDUTS^AS LE VOLUME DES IMPORTATIONS, IL RENFORCERA LES 
RESSOURCES DU TRESWB, CONSIDERATION PARTICULIEREMENT IMPORTANTE DANS LES 
CIRCONSTANCES ACÇUELlES, A L'HEURE OU NOUS NOUS EFFORÇONS D'ASSURER UN 
MEILLEUR EQUILIBHB-IES COMPTES PUBLICS QUI EST CONSIDERE COMME L'UNE DES 
MESURES NECESSAIRES POUR PRODUIRE UNE AMELIORATION DE LA BALANCE DES 
PAIEMENTS. {PARITE LES AUTRES MESURES PRISES FIGURE UNE HAUSSE GENERALE 
DES TAUX D'lNTlSRET. 

C e t t e documentation se ra r e p r o d u i t e dans un document de t r a v a i l qui s e r a 
d i s t r i b u é aux p a r t i e s c o n t r a c t a n t e s avant l a c o n s u l t a t i o n . 
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"LE GOUVERNEMENT DE L'INDE SERA PRET A ENTRER EN CONSULTATION AVEC 
LES PARTIES CONTRACTANTES A LA DATE QUI CONVIENDRA AUX UNS ET AUX AUTRES, 
AU SUJET DE LA PERCEPTION DU DROIT DE DOUANE REGULATEUR ET DE SON INCI
DENCE PROBABLE SUR L'ECONOMIE INDIENNE." 

CETTE QUESTION SERA INSCRITE A L'ORDRE DU JOUR DE LA PROCHAINE REUNION 
DU CONSEIL. 

DANS LA COMMUNICATION CITEE PLUS HAUT, LE GOUVERNEMENT INDIEN EXPLIQUE 
QUE LE NOUVEAU DROIT N'AURA PROBABLEMENT AUCUNE INCIDENCE MARQUEE SUR LE 
VOLUME ET LA VALEUR DES IMPORTATIONS INDIENNES. CEPENDANT, IL RESSORT CLAI
REMENT DE LA COMMUNICATION ET DE LA DECLARATION FAITE PAR LE MINISTRE DES 
FINANCES DE L'UNION, DONT LE TEXTE EST DISTRIBUE SEPAREMENT, QUE LA SITUATION 
DE LA BALANCE DES PAIEMENTS EST L'UN DES FACTEURS QUI ONT CONDUIT LE GOUVER
NEMENT INDIEN A INSTITUER LE DROIT EN QUESTION. DANS CES CONDITIONS, LE 
CONSEIL VOUDRA PEUT-ETRE AVOIR L'AVIS DU COMITE DES RESTRICTIONS A L'IMPOR
TATION (BALANCE DES PAIEMENTS) SUR CET ASPECT DE LA QUESTION. EN CONSEQUENCE, 
IL EST PROPOSE QUE LE COMITE DES RESTRICTIONS A L'IMPORTATION (BALANCE DES 
PAIEMENTS) SOIT PRIE D'ETABLIR, PENDANT SA REUNION DU 5 AU 14 MAI, UN RAPPORT 
SUR LA NOUVELLE IMPOSITION CONSIDEREE SOUS L'ANGLE DE LA BALANCE DES PAIEMENTS. 

E. WYNDHAM WHITE 


